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Le pacte Dutreil pour 
transmettre moins cher

«La Safer est vigilante  
sur l’artificialisation  
des sols agricoles»
 Xavier Flinois
Agriculteur à Maricourt (80), Xavier Flinois a été élu à la présidence 
de la Safer Hauts-de-France le 18 octobre. Il succède à l’isarien Sylvain Versluys. 

tait ne veut pas dire que son projet 
est mauvais. Ce n’est en aucun cas 
un jugement de valeur. Cela veut 
simplement dire qu’un autre projet 
est plus pertinent et coche plus de 
cases. En 2022, nous avons procédé 
à 373 rétrocessions pour lesquelles 
il y a eu 1 600 candidatures. Forcé-
ment, il y a des déçus… D’autre part, 
quand on reproche à la Safer de ne 
pas intervenir, il y a plusieurs raisons 
à cela. La première, c’est que nous 
ne sommes pas au courant de tout… 
La seconde, c’est que la Safer inter-
vient en fonction d’indicateurs avec 
un rôle de garant d’une valeur éco-
nomique d’une terre. La troisième, 
c’est que la Safer n’est pas interven-
tionniste à tout crin. 

Quelles relations entretient la 
Safer avec les collectivités locales 
dont certaines sont aujourd’hui cri-
tiques vis-à-vis du dispositif «zéro 
artificialisation nette» (ZAN) ?
On peut être facilitateur dans cer-
tains dossiers pour des collectivités 
qui ont des besoins de foncier pour 
réaliser leurs projets, mais nous de-
vons être intransigeants avec celles 
qui voudraient artificialiser des sols 
agricoles sans raison. Notre région 
est, et doit rester, une grande ré-
gion agricole alors qu’elle est déjà 
marquée par le développement de 
l’éolien, de la logistique… Nous 
serons très vigilants et attentifs par 
exemple au développement de 
l’agrivoltaïsme. 

Dans un récent rapport, le 
CGAAER (ministère de l’Agricultu-
re) souligne la part importante de 

terres agricoles «sans usage», l’es-
timant à plus 10 % de la surface 
agricole utile (SAU) de la France. 
Qu’en est-il dans les Hauts-de-
France ? 
Cela est assez marginal dans notre 
région, comme l’est le boisement. 
Ce qui m’inquiète le plus, c’est 
l’achat de parcelles de prairies 
dans les zones d’élevage par des 
acheteurs qui veulent en changer la 
destination. Cela interroge sur la ca-
pacité financière et l’envie des éle-
veurs à se porter acquéreur de ces 
surfaces. Une terre sur laquelle on 
peut cultiver des plantes sarclées ou 
des céréales a moins de mal à trou-
ver un acquéreur qui en poursuivra 
l’exploitation. 

La particularité de la Safer est de 
traiter à la fois de sujets locaux 
comme de s’intéresser à des su-
jets dont la portée dépasse les 
frontières de la région, à l’image 
du futur Canal Seine Nord. Où se 
trouve l’équilibre ? 
Les Hauts-de-France ne sont pas un 
territoire si homogène que cela. Il 
existe même des différences fortes 
au sein d’un même département, 
avec plus ou moins d’élevage, des 
conditions climatiques différentes, 
la présence en abondance ou pas 
d’eau, la nature des sols… C’est le 
rôle des comités techniques d’être 
au plus près du terrain pour prendre 
les bonnes décisions. D’une manière 
générale, la Safer n’a pas vocation et 
n’a pas l’intention d’imposer un mo-
dèle d’agriculture à l’ensemble de la 
région. 

Propos recueillis par Vincent Fermon

Administrateur de la FDSEA de la 
Somme et élu local, vous avez été 
élu il y a quelques semaines pré-
sident de la Safer Hauts-de-France. 
Qu’est-ce qui vous a conduit à 
vous investir dans cet organisme ?
J’ai été élevé par un père très im-
pliqué dans la vie de son territoire, 
ce qui est également le cas de mon 
frère. Agriculteur, je suis aussi syndi-
caliste depuis plus de 40 ans. Il y a 
vingt ans, quand j’ai été victime d’un 
grave accident, je me suis intéressé 
à l’aménagement du territoire. J’ai 
suivi des formations en droit qui 
m’ont permis de devenir commis-
saire enquêteur pour le tribunal ad-
ministratif. Je me suis intéressé aux 
plans locaux d’urbanisme, à l’amé-
nagement foncier, à l’élaboration de 
plans de prévention des risques… Il 
y a 11 ans, quand Laurent Degenne 
alors président de la FDSEA de la 
Somme m’a proposé de candidater 
pour prendre la présidence du co-
mité technique de la Somme de la 
Safer, j’ai accepté. Depuis 2017, je 
suis également vice-président de la 
Safer Hauts-de-France.

Considérez-vous que le fonction-
nement comme l’utilité de la Safer 
soient suffisamment lisibles pour 
une majorité d’agriculteurs ? 
Il faut admettre que ce n’est pas 
évident… Moi-même, je n’y connais-
sais pas grand-chose avant d’en ap-
prendre le fonctionnement. Notre 
défi consiste à améliorer la fluidité 
des rapports entre la Safer et les 
agriculteurs. Et pour cela, nous de-
vons utiliser tous les moyens qui sont 
à notre disposition. Aux agriculteurs 
aussi de ne pas hésiter à contacter la 
Safer. Ils sont encore trop nombreux 
par exemple à considérer qu’un rejet 
de candidature dans le cadre d’une 
rétrocession est définitif et ne leur 
permet plus de candidater à nou-
veau.

Quelle est la feuille de route atta-
chée à votre mandat ?
Ma feuille de route, c’est celle qui a 
été écrite dans le Programme plu-
riannuel d’activités de la Safer (PPAS) 
Hauts-de-France pour la période 
2022-2028. Ce document est obliga-

toire pour toute Safer et lui permet 
de travailler. Le PPAS détermine les 
missions de notre organisme que 
sont la préservation et la dynamisa-
tion de l’agriculture et de la forêt ; la 
protection de l’environnement ; l’ac-
compagnement du développement 
local et la transparence du marché 
foncier. On y trouve aussi des ob-
jectifs « opérationnels » en rapport 
à ces missions, dont l’une d’elles 
consiste à favoriser l’installation des 
jeunes agriculteurs.

S’agit-il d’un cadre strict ? Existe-
t-il des marges de manœuvre par 
rapport à un cadre contraint ? 
Un PPAS dure six ans mais cela ne 
veut pas dire que les choses sont 
figées. La société, l’économie, le cli-
mat, l’agriculture évoluent très vite. 
Il faut des marges de manœuvre si 
l’on veut que notre travail ait un 
sens. Sur le bio, par exemple, le 
contexte n’est plus le même qu’il y 
a quelques années en arrière. Il ne 
faut peut-être plus orienter autant 
l’installation en bio comme on a pu 
le faire auparavant quand on voit 
que les agriculteurs installés en bio 
rencontrent des difficultés. Nous de-
vons aussi tenir compte de nouvelles 
exigences, comme en matière d’en-
vironnement. Que ce soit en matière 
de spéculation foncière ou d’artifi-
cialisation des terres agricoles, nous 
agissons comme garde-fou. Enfin, 
je tiens à rappeler que la moitié des 
rétrocessions de terres que nous ré-
alisons se fait en faveur de l’installa-
tion.

Qu’ils soient jeunes candidats à 
l’installation ou qu’ils souhaitent 
conforter une exploitation, cer-
tains candidats à la rétrocession 
d’une ou plusieurs parcelles par 
la Safer s’estiment injustement 
considérés. D’autres considèrent 
que la Safer ne joue pas suffi-
samment son rôle de régulateur. 
Qu’en est-il ? 
La décision de rétrocéder une par-
celle appartient aux comités tech-
niques départementaux de la Safer 
qui sont des organes démocra-
tiques. Le fait de ne pas attribuer à 
une candidat la parcelle qu’il convoi-

Notre région est, 
et doit rester,  
une grande région 
agricole alors 
qu’elle est déjà 
marquée par  
le développement 
de l’éolien,  
de la logistique…
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FISCALITÉ

Donation : le pacte Dutreil est un moyen 
de transmettre à moindre coût
Le pacte Dutreil est un dispositif pour faciliter et défiscaliser les donations ou transmissions par décès de parts sociales d’une société d’exploitation 
ou d’éléments incorporels et corporels d’une exploitation individuelle. Il permet de pérenniser bon nombre d’exploitations.  Explications. 

Transmettre son exploitation à 
ses enfants est une opération qui, 
dans certains cas, peut être fisca-
lement lourde. Il est possible d’en 
limiter son coût grâce au dispositif 
«Pacte Dutreil» qui réduit de trois 
quarts (75 %) l’assiette des droits 
de succession ou de donation. 
Ce qui signifie que le patrimoine 
transmis n’est taxé que sur 25 %. Il 
permet de limiter la «consomma-
tion» des abattements parents/
enfants de 100 000 €, compte 
tenu de sa réduction de 75 %.  
Ce dispositif concilie à la fois une 
défiscalisation des droits de do-
nation ou de succession et facilite 
l’installation du jeune agriculteur 
et peut conforter la pérennité de 
la structure. Cela permet et li-
mite le risque que les héritiers ou 
donataires ne soient obligés de 
«revendre» l’exploitation, faute 
de pouvoir s’acquitter des droits 
liés à la transmission. Il est incon-

tournable pour transmettre son 
exploitation dans des conditions 
fiscales permettant d’assurer la 
pérennité de l’exploitation. 
La transmission doit porter sur 
des titres d’une société ayant une 
activité commerciale, agricole, 
artisanale, industrielle ou libérale, 
quel que soit leur régime fiscal 
ou sur des éléments corporels ou 
incorporels affectés à une exploi-
tation individuelle. Les sociétés 
civiles de gestion mobilière ou 
immobilière sont exclues. Pour 
bénéficier de cette économie 
d’impôts, des conditions doivent 
être respectées.

En société
En société, pour prétende à ce ré-
gime, les parts doivent faire l’ob-
jet d’un engagement collectif de 
conservation pendant au moins 
deux ans. Les parts doivent por-
ter au moins sur 34 % des droits 
de vote de la société et 17 % des 
droits financiers. L’engagement 
collectif est pris par le donateur 
ou le défunt pour lui et pour ses 
héritiers avec un ou plusieurs as-
sociés. Il doit être en cours au jour 
de la transmission.  
Ces engagements de conserva-
tion «réputés acquis» concernent 
les transmissions réalisées par 
des personnes qui, seules ou avec 
leur conjoint ou partenaire de 
pacs lorsque le donateur détient 
depuis au moins deux ans 34 % 
des droits de vote et que l’un 
deux exercent depuis au moins 

deux ans son activité principale 
dans la société. Dans ce cas, le 
délai de deux ans ne joue pas. On 
fait directement commencer l’en-
gagement personnel.
Autre condition, au moment de la 
transmission, chacun des héritiers 
ou donataires doit s’engager pour 
lui et ses héritiers à conserver in-
dividuellement les parts trans-
mises pendant une période de 
quatre ans après l’expiration de 
l’engagement collectif de conser-
vation ou la date de la transmis-
sion exonérée (lorsque l’engage-
ment collectif est réputé acquis). 
Toutefois, pour que l’exonération 
Dutreil s’applique, il est précisé 
que les sociétés exercent une 
activité agricole, commerciale, ar-
tisanale ou libérale jusqu’à la fin 
des engagements. 
Et dernière condition, l’un des hé-
ritiers ou donataires, signataires 
de l’engagement collectif ou bé-
néficiaires de la transmission, doit 
exercer son activité principale ou 
une fonction de direction pen-
dant trois ans. 
En clair, dans la majorité des so-
ciétés agricoles, les conditions 
sont remplies pour bénéficier 
du pacte Dutreil, sans avoir eu 
besoin préalablement de forma-
liser un engagement collectif de 
conservation. Mais si le donateur 
ne remplit pas les conditions 
(avoir 34 % des droits et fonction 
de direction) permettant d’avoir 
un engagement de conservation 
réputé acquis, celui-ci devra for-
maliser son engagement collectif 

avant la donation.
Avec un bonus supplémentaire 
en cas de transmission anticipée, 
les droits donation (calculés sur  
25 % de la valeur des titres) 
peuvent être réduits de moitié si la 
donation est consentie en pleine 
propriété avant les soixante-dix 
ans du chef du dirigeant.

En individuelle
Dans le cadre d’une exploitation 
individuelle, le principe est le 
même. L’exploitation doit avoir 
été détenue depuis plus de deux 
ans par le donateur ou le dé-
funt, en cas d’acquisition à titre 
onéreux. Chacun des héritiers 
ou donataires doit s’engager à 
garder l’exploitation pour lui et 
ses héritiers durant quatre ans à 
compter de la transmission, les 
biens affectés à l’exploitation. Et 
les donataires ou l’un des héritiers 
doit exercer pendant trois ans la 
fonction de chef d’exploitation à 
titre principal sur l’exploitation. À 
noter que les comptes courants 
créditeurs ne sont pas éligibles 
au pacte Dutreil. Avant de vou-
loir mettre en place ce pacte, il 

est fortement conseillé d’intégrer 
les comptes courants associés au 
capital de la société, afin qu’ils 
puissent bénéficier de l’abatte-
ment de 75 %.

Décès  
du dirigeant
Si le dirigeant décède prématu-
rément, il y a de fortes chances 
qu’il n’ait pas eu le temps de 
mettre en place un tel pacte. 
L’engagement collectif peut être 
réputé acquis lorsque, depuis au 
moins deux ans, au moment de 
la transmission, le défunt ou le 
donateur et son conjoint (ou par-
tenaire pacsé) détiennent 34 % 
des droits de vote et des droits 
financiers attachés aux titres émis 
et l’un d’entre eux exerce des 
fonctions de direction. Dans ce 
cas, heureusement, la loi autorise 
ses héritiers à en revendiquer le 
bénéfice. L’engagement collectif 
de conservation doit être conclu 
dans les six mois du décès par les 
héritiers. Donc, ils s’engagent col-
lectivement pour deux ans, puis 
individuellement pour quatre ans.

Stéphane Lefever
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Exemple
François, associé exploitant, est associé avec ses parents dans une 
SCEA. Le capital de la SCEA est évalué à la somme de 800 000 €. Les 
parents détiennent 50 % du capital de la SCEA, soit 400 000 €. Les pa-
rents (qui ont moins de 70 ans) souhaitent faire une donation à leur 
fils de la totalité des parts qu’ils détiennent dans la société, sachant 
qu’ils ont déjà utilisé leurs abattements (100 000 € par parent et par 
enfant).
En signant un pacte Dutreil, le donataire sera exonéré de 75 %  
de la valeur des parts sociales. La taxation portera sur une assiette 
de 25 %.

Obligations déclaratives  
Certaines obligations déclaratives existent, en début d’engage-
ment collectif et en fin d’engagement individuel, afin de certifier 
du respect de l’ensemble des conditions de l’exonération. Les par-
ties doivent joindre à la déclaration de succession ou l’acte de do-
nation une attestation de la société dont les titres font l’objet de 
l’engagement collectif. Et l’obligation pour le bénéficiaire de l’exo-
nération d’adresser dans les trois mois à l’issue de l’engagement 
individuel une attestation de la société certifiant que l’ensemble 
des conditions du dispositif ont été respectées. L’administration 
peut demander à tout moment après la transmission une attes-
tation établie par la société certifiant le respect des conditions 
du pacte Dutreil. Toute erreur à l’occasion de la mise en place du 
pacte Dutreil peut remettre en cause l’exonération de la donation 
ou la succession qu’elle a bénéficié. 

Sans pacte Dutreil Succession avec pacte Dutreil Donation avec pacte Dutreil
Montant des parts sociales 
en toute propriété 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Abattement Dutreil de 75 % 0 300 000 € 300 000 €
Base taxable 400 000 € 100 000 € 100 000 €
Montant des droits à payer  78 194 € 18 194 € 18 194 €
Réduction des droits (seulement 
en cas de donation)  9 097 €

Droits à payer 78 194 € 18 194 € 9 097 €
Taux d’imposition au final 19,55 % 4,55 % 2,27 %

Engagement collectif de conservation

Réputé acquis
sous conditions

Fonctions de dirigeant 
pendant 3 ans

Fin de 
l'engagement

Engagement individuel de conservation

2 ans 4 ans

Le Pacte Dutreil est un outil de 
transmission familiale sous la forme de 
donation ou de succession qui permet 
de réduire les droits de mutation.
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Les États membres 
multiplient les demandes
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Infl ation, coûts de production élevés, contexte géopolitique dégradé, conditions météorologiques défavorables, 
contraintes environnementales, rendent les marchés agricoles instables. De quoi multiplier les demandes d'aides et de 
ristournes de la part des ministres européens de l'Agriculture auprès de Bruxelles.

©
 GUY DUBON

©
 V.

F.
©

 JC
 G

UT
NE

R
©

DR


